
Le coin de la Hala’ha

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat 

QQuu’’eesstt--ccee qquuee llee ““rraacchhaatt dduu pprreemmiieerr--nnéé””??

D.ieu a demandé au peuple juif de Lui consacrer tout garçon
premier-né (Exode 13). Quand les Juifs fautèrent avec le veau d’or
(Exode 32), D.ieu décida que les descendants de la tribu de Lévi
– qui n’avaient pas fauté – remplaceraient les premiers-nés.

Les détails de la cérémonie du «Pidyone Habène» (rachat du
premier-né) sont mentionnés dans Nombres 18 (15. 16).

Tout garçon premier-né de sa mère est «racheté» à partir de
son 31ème jour : pour cela, le père donne au Cohen cinq pièces
d’argent pur pour racheter son fils et prononce les bénédictions.
Puis le Cohen bénit l’enfant. Tout ceci se passe pendant un repas. 

Quiconque participe à ce «repas de Mitsva» est déchargé de 84
jeûnes (qu’il aurait éventuellement dû observer pour se faire par-
donner des fautes).

Si le père ou la mère est Cohen ou Lévi, il n’y a pas lieu de pro-
céder au Pidyone Habène. Il en va de même si la naissance a eu
lieu par césarienne ou a été précédée d’une fausse-couche.

Tout premier-né qui n’a pas été racheté le 31ème jour peut se
racheter lui-même après sa Bar Mitsva.

Le «Pidyone Habène» peut avoir lieu avant la Brit Mila (circon-
cision) si celle-ci a du être repoussée pour raison de santé.

FF.. LL.. (d’après «Le’haïm»)

MAZAL SUSHI
sous le contrôle du Beth Din de Paris

MAZAL SUSHI

LIVRAISON TOUT PARIS
RÉGION: BAGNOLET, MONTREUIL,

PANTIN, LE RAINCY, PAVILLONS SOUS BOIS...

Nouveau aux Lilas

Ouvert toute la journée
de 11h à 22h 30

Ouvert après Chabbat
jusqu’à 1h du matin

01 43 63 59 86
KINERETH
CAFÉ

Beth Din
Glat Lamehadrin

pour vous régaler avec nos
grillades: entrecôtes, côtes de
veau, parguit, kefta, chawarma

Pâtisseries

vous reçoit
toute l’année
au bord du
Lac de Créteil...

17 Esplanade des Abymes - 94000 Créteil
Tél: 01 43 99 26 26

Livraisons

à domicile

Formules sur place à emporter
8 € , 9 € , 9,90 € , 12 €

Jusqu’à 50% moins cher,
que leurs équivalents griffés

Matelas - Sommiers
Banquettes - Clic-clac

Futons - Couettes - Lits électriques

L A M Y L I T E R I E

% 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille
Ouvert du Dimanche au Vendredi - Fermé le Samedi

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Spécialiste
du lit jumeau,

conforme
à la Halakha
avec système
d’assemblage

exclusif

LLee TTwwoo SSiixxttyy226600
Pizzeria
Livraison à domicile

36, rue Archereau - 75019 Paris

0011 4400 3366 0077 5555
3 Pizzas achetées

=
1 Marguerite offerte

VVOOTTRREE BBOOÎÎTTEE DDEE TTSSÉÉDDAAKKAA EESSTT PPLLEEIINNEE!!
Merci de la rapporter au Beth Loubavitch: 
8, rue Lamartine - 75009 Paris (Métro Cadet)

Contactez-nous par téléphone au 01 45 26 87 60
nous nous ferons un plaisir de venir la chercher

+
*

Cacher Beth Din

Nathy’s
vous propose

sous le contrôle du Beth Din de Paris

LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN CCOOMMPPLLÈÈTTEE
DDEE VVOOTTRREE RRÉÉCCEEPPTTIIOONN

Les meilleures prestations aux meilleurs prix

=== EXCEPTIONNEL ===
Mariage ou Bar Mitsva 80 € / pers.*

= votre Chabbat ou votre Hénné offert**

(vins et apéritifs, kémia royale, plat principal et dessert)

* Minimum 150 personnes   ** pour 80 personnes

12, rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris
Tél: 01 40 53 08 97 - 06 62 04 35 29

NNOOUUVVEEAAUU:: votre Chef à domicile, location
de vaisselle,personnel hôtelier
et décoration florale

. ,

www.260twosixty.com

à l’hôtel Snow King
à proximité du séminaire d’étude du Beth Loubavitch

Venez vivre un été en famille
du 31 juillet au 20 août 2006

Les 2 Alpes 1800m

450 €

la semaine
par adulte 

Enfants
tarif dégressif

Ambiance conviviale,
cycle de conférences,

club enfants, Baby club
Pension complète Glatt Cachère

Contactez Y. Bensoussan
Tél: 01 42 00 05 63 - 06 19 58 43 06

GAN ISRAEL ADOS...
Après son succès de l’an dernier,

le GGaann IIssrraaëëll ddee PPaarriiss 1199èè

ouvre une

SECTION FFIILLLLEESS 1122--1155 AANNSS
du 1100 au 2288 jjuuiilllleett 22000066

Contactez-nous au 0066 0033 9988 6633 9988

Programme spécial, activités surprises et encadrement diplômé

Jeunes gens du 30/07 au 20/08/06
Station “Les 2 Alpes”

Hôtel “Janrémon”

Jeunes filles du 06/08 au 20/08/06
Station “Alpes d’Huez”

Hôtel “Beausoleil”
RReennsseeiiggnneemmeennttss eett iinnssccrriippttiioonnss::

BBeetthh LLoouubbaavviittcchh -- 0011 4455 2266 8877 6600

Séminaire d’étude européen 5766
à la montagne

VVoouuss aavveezz uunnee,, ddeeuuxx,, ttrrooiiss sseemmaaiinneess oouu pplluuss ddee lliibbrree......
VVoouuss ddééssiirreezz ééttuuddiieerr pplleeiinneemmeenntt llaa TToorraahh......

Le Beth Loubavitch organise un cercle d’étude
pour étudiants et universitaires

110000 jjoouurrss dd’’ééttuuddee ddee llaa TToorraahh
Pensée juive - Hala’ha - Guemara

du LLuunnddii 1199 jjuuiinn au vveennddrreeddii 2222 sseepptt.. 22000066
incluant les 3 semaines au séminaire d’étude à la montagne du 30/07 au 20/08

au BBeetthh LLoouubbaavviittcchh -- BBeetthh HHaammiiddrraacchh MMeennaa’’hheemm::

8, rue Lamartine - 75009 Paris (Métro Cadet)

Venez vivre l’étude de la Torah...

Séminaire d’étude européen 5766
à la montagne

GAN ISRAEL ADOS...f f
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u H. Nisenbaum

Bien qu’elle n’en occupe que les
trois versets du début, la Mitsva
de l’allumage de la Menorah
donne à toute la Paracha son
nom: Beaaloté’ha (“quand tu
feras monter la lumière”). Comme
cela est détaillé dans les sources
de nos Sages, les lumières de la
Menorah représentent les âmes
d’Israël. Le fondement de l’équa-
tion Menorah - peuple, lampe -
âme est la déclaration du Roi
Chlomo dans le Livre des
Proverbes: “une lampe de D.ieu,
l’âme de l’homme”. Le fondateur
de la ‘Hassidout ‘Habad, Rabbi
Chnéour Zalman de Lyadi, s’étend
sur cette métaphore, retrouvant
dans les constituants de la lampe
matérielle une anatomie détaillée
de l’âme humaine. Ce qui suit est
basé sur l’analyse de Rabbi
Chnéour Zalman et les discours
que firent par la suite les Rebbéim
‘Habad.

LLaa ffllaammmmee::
ddeess aassppiirraattiioonnss ppaarraaddooxxaalleess

La flamme s’étire vers le haut
comme pour se libérer de la
mèche et se perdre dans la

grande dépense d’énergie qui
ceint les cieux. Mais même quand
elle s’étire vers le ciel, elle revient
aussitôt, resserrant son attache à
la mèche et buvant avec soif
l’huile de la lampe, une huile qui
maintient son existence continue
de flamme individuelle. Et c’est la
tension entre ces énergies conflic-
tuelles, ce vacillement entre vou-
loir se dissoudre et être à nouveau
qui produit la lumière.
L’âme, également, aspire à la
transcendance, aspire à s’arracher
aux attaches de la matérialité et à
parvenir à une réunion qui annule
son existence propre avec son
Créateur et sa Source. Néanmoins,
simultanément, elle est égale-
ment conduite par une volonté
d’être, une volonté de mener une
vie physique et d’imprimer sa
marque dans le monde matériel.
Dans la “lampe de D.ieu” qu’est
l’homme, ces tendances contrai-
res convergent en une flamme qui
illumine son environnement
d’une lumière divine.

LLeess iinnggrrééddiieennttss
Comment une flamme est-elle

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch

Beaalote’ha : l’anatomie d’une flamme

à partir du dimanche 11 juin 2006

P R O V I N C E

Heure limite du Chema : 9h 49
Pose des Tefilines : 4h 17

PARIS & RÉGION PARISIENNE

Entrée : 21h 36 Sortie : 23h 02
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Horaires d’entrée et sortie de Chabbat BEAALOTE’HA

Avec la hausse du thermomètre et le monde qui prend des
couleurs, passant de toutes les nuances du gris à l’éclat du bleu
et du vert, c’est comme un sentiment d’été qui gagne chacun.
Avec lui, une attente lève dans l’esprit du citadin de notre
temps: les vacances, enfin ! De fait, entraînés par le rythme du
labeur quotidien, soumis à la tyrannie des heures qui peinent
tant à passer, nous ressentons l’irrépressible besoin d’un temps
différent. C’est alors que montent les rêves : un temps pour soi,
dont on pourrait faire ce que l’on veut, sans règle ni contrainte,
un vrai temps de vie ! Mais, nos sociétés sont sans pitié et cer-
tains ont tôt fait de donner un cadre à cette aspiration. Ne faut-
il pas qu’elle ait une utilité sociale ? On invente alors un
concept et on lui donne un nom : «les loisirs» ou «les vacances».
D’une idée merveilleuse, on est parvenu à faire une valeur mar-
chande. N’est-ce pas aussi comme cela que notre monde fonc-
tionne ?

Pourtant, loin des «découvertes» organisées, des circuits tari-
fés et des réjouissances de commande, éclats de rire compris,
les vacances peuvent être cet espace unique où l’on se retrouve
avec ses proches, où la parole reprend sa place et sa fonction,
celle de l’échange et du partage. Elles peuvent être ce temps du
ressourcement où, avec le corps, l’esprit et l’âme reprennent des
forces dont chacun pressent qu’elles lui seront très vite néces-
saires. Car, dans la grisaille des jours passés, la partie physique
de l’humain n’a pas été la seule à éprouver le poids des choses.
Son élément spirituel l’a d’autant plus ressenti que le monde a
parfois paru résonner d’une absence d’âme. Voici donc qu’ap-
proche le joli temps de tous les possibles. La chaleur du soleil le
caractérisera sans doute mais surtout le rayonnement qui
réconforte l’âme éclairera chacun qui en fera le choix.

Alors que les vacances se préparent, nous pouvons en faire
autre chose que la saison des transhumances obligées. En effet,
elles peuvent être la période d’une véritable liberté. Elles peu-
vent exprimer un choix authentique. Elles peuvent nous per-
mettre de retrouver le bonheur de l’étude de la Torah, la joie de
la connaissance et le doux plaisir de la vie juive. Nous vivons un
temps où toutes les occasions existent, de livres traduits en
séminaires d’étude, pour répondre à une telle recherche. Alors,
rendons aux vacances ce qu’elles n’auraient jamais dû perdre :
la part vraie de nous-mêmes que nous pouvons y retrouver.
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créée et maintenue ? Par l’intermédiaire d’une
lampe, consistant en de l’huile, une mèche et un
ustensile les contenant, de sorte que l’huile se
transforme par l’intermédiaire de la mèche en
une flamme qui brûle.
L’huile et la mèche sont toutes deux des subs-
tances combustibles. Mais aucune ne peut pro-
duire de la lumière par elle-même avec l’effica-
cité et la stabilité de la lampe. La mèche, si elle
est allumée, ne brille que brièvement et meurt,
entièrement consumée. Quant à l’huile, il serait
extrêmement difficile de l’allumer. Mais quand
une mèche et de l’huile sont jointes dans la
lampe, elles produisent une lumière contrôlée et
stable.
L’âme de l’homme est une lampe de D.ieu dont
le but dans la vie est d’illuminer le monde avec
une lumière divine. D.ieu nous a fourni l’élément
qui produit Sa lumière: la Torah et Ses comman-
dements (Mitsvot) qui incorporent Sa Sagesse,
Sa Volonté et apportent Sa Vérité lumineuse.
L’huile divine requiert une “mèche”, un corps
physique, pour canaliser sa substance et la trans-
former en une flamme lumineuse. La Torah est la
sagesse divine; mais pour que la sagesse divine
soit manifeste dans notre monde, il faut que des
esprits physiques l’étudient et la comprennent,
que des bouches physiques en débattent et l’en-
seignent, et que des media concrets la publient
et la disséminent. Les Mitsvot représentent la
volonté divine; mais pour que la volonté divine
soit manifeste dans notre monde, il faut de réel-
les mains pour la concrétiser et des objets maté-
riels (des peaux animales pour les Tefilines, de la
laine pour les Tsitsit, de l’argent pour la charité)
par l’intermédiaire desquels elle se concrétise.
Pour réaliser son rôle comme “lampe de D.ieu”,
une vie humaine doit être une lampe qui com-
bine une existence physique (la “mèche”) avec
des idées divines et des actes de la Torah (l’
“huile”). Quand la mèche saturée d’huile nourrit
régulièrement ses aspirations spirituelles, la
flamme qui en résulte est à la fois lumineuse et
stable, préservant la productivité de la mèche et
illuminant le coin du monde dans lequel elle a
été placée.

DDeess nnuuaanncceess ddee lluummiièèrree
La flamme elle-même est multicolore ce qui fait
allusion aux nombreux niveaux auxquels
l’homme se lie au Créateur dans son observance
des Mistvot. D’une manière générale, il y a les
régions inférieures et plus sombres de la flamme
qui touchent la mèche et les parties supérieures
et plus claires.
La partie plus sombre de la flamme représente
ces aspects du service d’une personne, colorées
par leur association avec l’élément physique de
la “mèche”, c’est-à-dire les Mistvot motivées par
l’intérêt de soi-même. La partie la plus haute et
la plus pure de la flamme représente les
moments de l’être humain où il se dépasse lui-
même, agit, comme le dit Rambam “pour

aucune raison dans le monde: ni par peur du mal
ou par désir de parvenir au bien; mais plutôt, il
accomplit la vérité parce qu’il sait que c’est la
vérité”.

SSee rraapppprroocchheerr eett rreevveenniirr
Aussi la “mèche” est-elle à la fois un geôlier et
un libérateur pour la flamme. Elle retient l’âme
dans sa spécificité par rapport au Tout Divin et
dans son appartenance au Créateur. Et pourtant,
ce sont cette spécificité et cette appartenance,
cette incarnation dans la vie matérielle qui nous
permettent de nous lier à D.ieu de la façon la
plus profonde et la plus significative, en accom-
plissant Sa volonté.
Ainsi lorsque le commandement divin, le corps
physique et la vie humaine se réunissent comme
l’huile, la mèche et la lampe, le résultat en est la
flamme: une relation avec D.ieu caractérisée par
deux aspirations contraires: un élan, pour se rap-
procher, associé à un engagement à revenir. La
matérialité de la vie évoque dans l’âme un désir
de s’en libérer et de fusionner dans le divin. Mais
plus l’âme se rapproche de D.ieu, plus elle recon-
naît qu’elle ne peut accomplir Sa volonté qu’en
étant un être distinct et matériel. Ainsi, alors que
la corporalité de la mèche pousse la flamme
dans un désir de s’élever, la volonté divine impli-
cite dans l’huile soutient son engagement à
l’existence et la vie.
Chaque Mitsva est de l’huile pour l’âme: avec
chaque acte qui constitue l’accomplissement de
la volonté divine, nos vies deviennent des lam-
pes qui brillent, allumées de flammes qui vacil-
lent du ciel vers la terre et à nouveau dans le
sens inverse, et illuminent le monde par ce pro-
cessus.
C’est là que réside la spécificité de la Mitsva de
l’allumage des lampes de la Menorah dans le
Temple. Chaque Mitsva génère de la lumière,
que cela implique de donner une pièce à la cha-
rité, d’attacher les Téfilines sur notre bras et sur
notre front, ou de manger de la Matsah à
Pessa’h. Mais cette Mitsva (et les Mitsvot qui lui
sont liées : l’allumage des lumières de Chabbat
et de ‘Hanouka) ne font pas que de nous trans-
former en lampes métaphoriques, elles assu-
ment également la forme réelle d’une lampe
matérielle, d’une huile matérielle, d’une mèche
matérielle et d’une flamme matérielle qui pro-
duisent une vraie lumière, tangible.
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Retrouvez l’intégralité de l’étude
du Séfer Hamitsvot sur notre site

www.loubavitch.fr
et sur le serveur vocal LE’HAIM : 01 44 52 02 52

Dimanche 11 juin - 15 Sivan
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de l'achat et de
la vente: c'est-à-dire de quelle manière se pratiquent une
acquisition et une vente entre les vendeurs et les acheteurs.

Lundi 12 juin - 16 Sivan
Même étude que le 15 Sivan

Mardi 13 juin - 17 Sivan
Même étude que le 15 Sivan

Mercredi 14 juin - 18 Sivan
Mitsva positive n° 232: C'est le commandement qui nous
a été ordonné en ce qui concerne la loi de l'esclave hébreu.
Mitsva négative n° 258 : Il nous est interdit de vendre un
esclave hébreu de la même manière qu'un esclave cana-
néen, à savoir de l'amener au marché pour être vendu aux
enchères publiques.
Mitsva négative n° 259 : Il nous est interdit de faire exécu-
ter par un esclave hébreu des tâches qui ne nous sont pas
nécessaires, que l'on appelle "travaux rigoureux".
Mitsva négative n° 257 : Il nous est interdit d'imposer à un
esclave hébreu des tâches dégradantes, comme on en exi-
gerait d'un esclave cananéen.
Mitsva négative n° 260 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite de tolérer qu'un non-juif, qui vit dans notre pays, traite
avec rigueur un esclave hébreu qui s'est vendu à lui.

Jeudi 15 juin - 19 Sivan
Mitsva positive n° 196 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint de faire des présents à l'esclave hébreu
et de l'aider au moment de sa libération, de manière qu'il ne
parte pas les mains vides.
Mitsva négative n° 233 : Il nous est interdit de renvoyer les
mains vides un esclave hébreu, lorsque nous le libérons,
après qu'il nous a servis pendant six ans.
Mitsva positive n° 234 : C'est le commandement nous
incombant en ce qui concerne le rachat de la servante juive.
Mitsva positive n° 233 : C'est le commandement qui nous
incombe et selon lequel l'esclave juive doit être épousée
par son maître soit par le fils de ce dernier.
Mitsva négative n° 261 : Il est interdit, à celui qui a fait l'ac-
quisition d'une servante juive, de la vendre à autrui.

Vendredi 16 juin - 20 Sivan
Mitsva positive n° 235 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint au sujet de l'esclave cananéen, consis-
tant en ce qu'il reste toujours un esclave et ne soit pas
affranchi à moins que son maître lui fasse perdre un œil ou
une dent ou, en accord avec l'interprétation traditionnelle,
un autre membre qui ne peut lui être restitué.
Mitsva positive n° 254 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite de livrer à son maître un esclave enfui de l'étranger qui
s'est échappé vers le pays d'Israël, même si son maître est
juif. En effet, puisqu'il s'est enfui depuis l'étranger au pays
d'Israël, on ne le livre pas à ce dernier qui, au contraire, doit
l'affranchir en échange d'une reconnaissance de dette
écrite de sa part.
Mitsva positive n° 255 : Il nous est interdit d'offenser cet
esclave qui s'est réfugié chez nous.

Samedi 17 juin - 21 Sivan
Mitsva positive n° 243 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint au sujet de la loi d'un gardien rétribué ou
d'un locataire, qui sont soumis à la même règle.Pour l’élévation de l’âme

de
Yossef ben Haïm

Trabelsi
décédé le 17 Sivan 5763

- Offert par ses enfants -



Pendant de violents combats au Vietnam, le
capitaine Hank Webb frôla la mort : une balle
égratigna même son oreille. A ce moment-là, il
promit à D.ieu que s’il s’en sortait vivant, il res-
pecterait Chabbat.

Bien que je ne sache pas grand-chose sur
Chabbat, j’avais tout de même compris quelques
règles de base : ne pas écrire, ne pas voyager et
ne pas téléphoner. Ceci ne serait pas simple sur
une base militaire.

D’habitude, les soldats avaient droit à une jour-
née de libre le dimanche pour se rendre à la
plage, faire un barbecue et jouer au volley. Je
décidai de demander ce privilège le samedi. Bien
entendu, en cas d’urgence, je rejoindrais les
autres soldats sur le champ de bataille mais tant
que la situation restait calme, je devais pouvoir
respecter le Chabbat.

C’est ce que je m’apprêtais à exposer à mon
supérieur, le colonel Pride. C’était un homme
droit avec lequel je m’entendais bien. Cependant,
il ne tolérait pas les tire-au-flanc qui tentaient de
se soustraire aux corvées.

Avec son fort accent du sud, Pride refusa :
«J’avais comme voisin un garçon juif, orthodoxe
d’ailleurs. Chaque samedi, nous tondions ensem-
ble le gazon. Donc je suppose que si un garçon
orthodoxe poussait la tondeuse, vous pouvez
aussi bien pousser un stylo le samedi !»

Je n’en revenais pas ! Quelle sorte de garçon
orthodoxe avait été son voisin ? Après avoir
repris mes esprits, je commis la plus grande faute
de ma carrière militaire et dis : «Colonel ! Avec
tout le respect que je vous dois, je pense qu’il
existe une Autorité plus haute que la vôtre !»

En entendant cela, il trembla de rage : «Ce
genre d’insulte ne passera pas impuni ! Le géné-
ral sera prévenu !»

Cela pouvait me valoir un jugement en cour
martiale, me faire jeter en prison et sonner la fin
de ma carrière militaire.

Mais ce Chabbat, quoi qu’il arrive, je le respec-
terai ! «Je suis venu ici combattre pour la liberté,
me dis-je, y compris la liberté de religion.
Pourquoi ne serais-je pas autorisé à pratiquer la
mienne ? Sinon, pourquoi devrais-je risquer ma
vie?»

Durant toute cette journée, je décidais de ne
pas me faire remarquer par le colonel Pride. Je
me rendis à l’extrémité de la base qui était pro-
tégée par de hautes herbes. Cet endroit était
truffé de mines pour empêcher les Viet Congs d’y
pénétrer mais je connaissais exactement les
endroits à éviter. Nul n’aurait l’idée de venir m’y
chercher. Je m’étendis dans l’herbe et me mis à
lire le ‘Houmach (Bible) dans sa traduction. Le
premier verset qui me sauta aux yeux était juste-
ment : «Six jours tu travailleras mais le septième
jour est le Chabbat pour l’Eternel ton D.ieu».

Je n’en croyais pas mes yeux. Non, ce n’était
certainement pas un hasard : «Il existe une
Autorité supérieure!». Oublions le colonel Pride et
même le général. C’est D.ieu qui commande !
J’avais effectué le bon choix. Tout en espérant
rester un soldat loyal de l’US Army, j’étais aussi
résolu à rester fidèle au véritable Commandant
en chef…

Le lendemain matin, tandis que je me levai et
m’habillai, j’entendis soudain qu’on m’appelait
par haut-parleur : «Capitaine Webb ! Une
urgence ! Venez immédiatement !»

Je me ruai dehors ; dans ma précipitation,
j’oubliais de prendre mon fusil M16 et mon cein-
turon avec mon pistolet de calibre 45. Tout en
courant, je me demandai pourquoi ou m’appelait
moi plutôt qu’un autre officier plus gradé. 
Entre 50 et 60 soldats se tenaient à l’extérieur
d’un bâtiment: «Il y a là, à l’intérieur, un soldat
qui menace de tout faire sauter avec une gre-
nade!»
La situation était effectivement très dangereuse.
Mais je n’avais pas d’arme sur moi et aucun des

hommes présents n’avait le droit de
prêter son arme. Je décidai d’entrer
dans le bâtiment. En réfléchissant
rétrospectivement, je me dis que
c’est certainement D.ieu qui m’a
empêché de prendre mon fusil : en
effet, comment le soldat aurait-il
réagi devant un officier armé ? Il
aurait pu jeter sa grenade sur moi !
Malgré ma peur, je m’efforçai de
paraître calme et assuré. J’aperçus
effectivement un jeune soldat noir,
à l’air affolé, qui tenait quelque
chose dans sa main : «Soldat, je ne
vous veux aucun mal, dis-je calme-
ment, ne vous inquiétez pas. Je
veux juste vous parler. Relaxez-
vous!». Et tout en continuant à le
fixer droit dans les yeux, je m’ap-
prochai de lui : «Que se passe-t-il ?

Qu’avez-vous dans la main?».
Il me regardait, l’air hésitant tandis que je ten-

dais ma main vide. Hébété, il me donna la gre-
nade qu’il n’avait heureusement pas dégoupillée.
Je la saisis puis passai mon bras autour de ses
épaules. Il était terrifié : «Venez ! lui dis-je, je
vais vous faire un café !»

Tandis qu’il tentait de se remettre de la folie de
son geste et qu’il buvait son café, je fis signe aux
hommes à l’extérieur que tout était réglé. C’est
juste à ce moment-là qu’arriva le Major Carl Van
Sickle. Il assista à toute la scène : en quelques
minutes, la police militaire arriva, arrêta le soldat
et me demanda un rapport détaillé.

Il s’avéra que celui-ci avait été accusé de vol –
injustement à son avis. Arrêté, il avait réussi à
s’emparer d’une grenade en profitant d’un
moment d’inattention et s’était enfui dans ce
bâtiment qu’il avait menacé de faire sauter.

Mais pourquoi avais-je été appelé moi, plutôt
qu’un de mes supérieurs ? Il s’avéra qu’aucun
d’entre eux n’était justement présent à ce
moment-là. Par une série de «coïncidences»,
j’avais réussi à tirer toute mon unité hors de dan-
ger. Je devins le sujet de conversation de tous
mes soldats.

Après cet incident, je n’eus plus aucun pro-
blème pour respecter Chabbat. Le colonel Pride
qui m’avait menacé de la cour martiale ne dit
plus rien. Ni il ne me fit des compliments, ni il ne
mentionna plus le problème du Chabbat.

Les soldats qui avaient suivi l’incident voulu-
rent demander une médaille pour moi. Mais je
refusai : le fait que je puisse à présent respecter
le Chabbat sans problème était ma plus grande
récompense. La révélation que j’avais eu la veille
de l’incident s’était renforcée dans mon esprit et
ma détermination : D.ieu contrôlait tout et Il
s’occupait de moi.
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Chabbat au Vietnam

La tête et le cœur
Il nous est enseigné que notre descente en exil sera,

lorsque Machia’h viendra, la source de grandes élévations
spirituelles. C’est le sens du verset (Isaïe 12:1) «Je Te
remercierai, D.ieu, car Tu m’as réprimandé». Cependant,
cette conscience ne doit pas affaiblir notre volonté
ardente de quitter cet exil. Au contraire, nous devons pro-
clamer avec la plus grande sincérité, selon le texte de la
prière, «car nous espérons en Ton salut tout le jour».

Cela signifie qu’un Juif doit avoir, en même temps,
deux attitudes opposées. Il doit savoir, avec assurance,
qu’il existe quelque chose de positif dans l’exil et, d’un
autre côté, il doit crier, du plus profond de son cœur, qu’il
veut le quitter.

(D’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch,
veille d’Hochana Rabba 5744) H.N.
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